Droits des malades
· le malade est libre de choisir ou de quitter son médecin
· il a le droit d’être informé sur les raisons de tout acte médical
· il a le droit de donner sont consentement
· il a le droit à des soins conformes aux données actuelles de la science
· il a le droit de demander à son médecin de lui faciliter l’obtention d’avantages auxquels son état de santé lui donne droit
